
   

 

          

        Mandres-les-Roses, le 3 juillet 2026 

LETTRE D’INFORMATION 

Chers parents, 
La Ville de Mandres-les-Roses a le plaisir de vous annoncer le renouvellement du Conseil Municipal 
Enfants et Jeunes (CMEJ). 
Nous sommes convaincus que la jeunesse de notre commune déborde d'idées.  
Le CMEJ est l'opportunité pour votre enfant (du CE2 à la 4ème) de s'engager activement au sein de sa 
commune.  
C'est un espace où les jeunes Mandrionnes et Mandrions apprennent, ensemble, à construire la ville 
de demain. 
 

Pourquoi encourager votre enfant à se présenter ? 

 
Participer au Conseil Municipal Enfants et Jeunes (CMEJ), c’est offrir à votre enfant une expérience 
citoyenne forte : 

● Toutes les idées comptent : qu'il s'agisse d'un grand projet pour la ville ou d'une toute petite 
amélioration pour son quartier, chaque idée, aussi petite soit-elle, peut devenir un projet 
concret. 

● Le pouvoir de choisir : ce ne sont pas les adultes qui décident des priorités du CMEJ. Ce sont les 
jeunes Mandrionnes et Mandrions élus qui, par le vote, détermineront les projets et les actions 
à mener. 

● L'Égalité en action : le CMEJ respecte une parité. Nous veillerons, dans la mesure du possible, à 
ce que les filles et les garçons aient exactement la même place, la même écoute et les mêmes 
responsabilités. 

● Prendre confiance en soi : apprendre à s'exprimer, à défendre ses idées et à écouter celles des 
autres dans un cadre bienveillant. 
 

Un engagement adapté et paritaire 
 
Les jeunes conseillers municipaux s’engagent pour une durée de deux années scolaires. Pour garantir 
une représentation juste, le conseil sera composé de 50% de conseillères et 50% de conseillers. 

• Les séances plénières : Elles réunissent le CMEJ au moins une fois par an, dans la salle du conseil 
municipal de l’Hôtel de ville. Elles permettent la présentation et la validation des projets au sein 
des équipes. Les séances sont publiques et présidées par madame le Maire ou son 
représentant.  
Ces séances permettent de présenter les projets, de réaliser des bilans de mi-mandat et de fin 
de mandat, ainsi que de favoriser l’échange avec Madame le Maire et les élus du Conseil 
Municipal.  
Les projets élaborés en commission peuvent être soumis au vote lors des séances plénières.  
 



   

 

 
 

• Les commissions thématiques : Des groupes de travail seront organisés autour de différentes 
thématiques (solidarité, culture, sport, environnement, etc.). Les élus se réuniront en 
commission thématique, en principe une fois par mois, ainsi qu’en séance plénière de 
commission une fois par trimestre, dans les locaux ou infrastructures de la commune. Ces 
commissions ont pour objectif de réfléchir à des projets, de formuler des propositions et de 
contribuer à l’amélioration du cadre de vie.  

 
Votre rôle de parent 
 
Votre soutien est précieux pour l'aider à rédiger sa "profession de foi". Encouragez votre enfant à 
proposer des idées qui lui tiennent à cœur, même les plus simples. Le CMEJ est une école de la 
responsabilité ouverte à tous les talents. 
Vous pouvez d'ores et déjà retrouver toutes les informations sur le site de la mairie de Mandres-les-
Roses, dans l'espace dédié au CMEJ, ainsi que l'ensemble des autorisations parentales.  
Pour toute information complémentaire, vous pouvez également nous contacter par mail à l’adresse 
suivante :  contact.cmej@mandreslesroses.fr 
Bien cordialement. 
 
 

Réussissons ensemble le Mandres-les-Roses des jeunes de demain ! 
 

Mme Nathalie Guesdon 

Maire de Mandres-les-Roses 

 

 

Mme Katia Roullier  
Adjointe au Maire déléguée à la Vie culturelle 

 et au Conseil municipal Enfants et Jeunes 
 

 
M. Fabrice Guillon 

Conseiller Municipal 
Délégué à l’éveil de la citoyenneté 

 

 

Mme Djaouida Kasri  
Conseillère Municipale 

Déléguée aux affaires liées au collège 

 et au Club jeunes 
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